
Demande d'ouverture de compte-client
» Informations

Informations :

Raison sociale : Forme juridique :

Capital social : Année de création :

Nom du dirigeant :

Code SIRET :

Code NAF :

Téléphone :

Portable :

Fax :

E-mail :

Banque principale :

Adresse de facturation :

Adresse de livraison :

Merci de joindre à la présente un relevé d'identité bancaire.

Validation :

Nous avons pris connaissance des conditions générales de ventes et les acceptons. Celles-ci s'appliqueront de

manière exclusive dans le cadre de toutes nos relations contractuelles DZ Aluminium S.A.S. Nous acceptons en

particulier la clause de réserve de propriété et la clause attributive de compétence.

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »)

Fait à :

Le :

DZ Aluminium - 4 rue de l'Industrie, 67118 Geispolsheim - 03 88 30 68 85 - contact@dzaluminium.fr
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Demande d'ouverture de compte-client
» Conditions générales de vente

1. Accord de fourniture

Les présentes conditions générales ont pour objet de fixer le cadre
général des relations entre la société DZ Aluminium et ses clients,
notamment lors de la demande d'ouverture de compte. Les
conditions de chaque contrat de fourniture font l'objet d'un accord
particulier sur la chose et sur le prix dans les conditions prévues à
l'article 3. Les ventes se font au comptant, cependant la société DZ
Aluminium se réserve le droit d'ouvrir un compte client si celui-ci
envisage de s'approvisionner régulièrement dans ladite société.

2. Offres et modifications de commandes

Toutes nos offres se font sans engagement de notre part. Au cas où
un délai d'option a été stipulé, nos offres ne sont valables que dans
la limite d'un délai consenti. Toutes modifications ou résolutions de
commandes à l'initiative de l'acheteur ne peut être prise en
considération que si elle est parvenue par écrit au vendeur avant la
fabrication des produits. Dans ce cas, le vendeur a le droit de ne pas
accepter la modification ou la résolution.

3. Commandes

Toute commande passée doit comporter un descriptif précis des
produits commandés. La commande vaut accord sur la chose et sur
le prix. Le contrat est conclu dès l'acceptation de la commande par la
société DZ Aluminium. La livraison vaut acceptation.

4. Délais de livraison

Les délais de livraison mentionnés ne sont donnés qu'à titre indicatif
et ne comportant de notre part aucun engagement. Quoique
soigneusement calculé, ce délai n'est qu'approximatif. Le client ne
pourra refuser la marchandise pour fourniture en dehors des délais
indiqués. Un retard de livraison ne peut jamais donner lieu à des
pénalités ou à des dommages et intérêts. Aucun matériel livré ne
sera repris à moins d'une stipulation contraire de notre part.

5. Transport

Les marchandises voyagent toujours aux risques et aux périls de
l'acheteur. Par suite, en cas d'avarie ou de perte, il lui appartient de
notifier une protestation motivée au transporteur, par lettre
recommandée et ce dans les trois jours suivant la réception. A
défaut, toute action contre le transporteur est éteinte au terme de
l'article 105 du code du commerce. L'acheteur devra laisser au
vendeur toute facilité pour la constatation de ces vices et pour y
porter remède.

Il s'abstiendra d'intervenir lui-même ou de faire intervenir un tiers à
cette fin.

6. Tolérances - Qualités - Remplacements

Les commandes sont exécutées avec la tolérance d'usage en qualité
courante. Les quantités commandées sont respectées autant que
possible mais nous nous réservons le droit de fournir un
pourcentage en plus ou en moins selon les résultats et / ou les
nécessités de la fabrication. Le réceptionnaire doit vérifier
immédiatement la quantité, le poids, les dimensions et la qualité. Les
défauts constatés après expédition ne peuvent nous obliger qu'au
remplacement de la marchandise reconnue défectueuse, à
l'exclusion formelle de tous frais, indemnités ou dédommagements
d'aucune sorte. Les produits remplacés restent notre propriété et ne
doivent être ni détériorés, ni transformés.

7. Prix

Les prix, les frais d'emballage, l'échéance et le montant des
règlements à remettre à la commande sont déterminés par
application des tarifs que la société DZ Aluminium communique à ses
clients.

Le prix ou le solde du prix est dû :

- pour les « clients référencés », à 30 jours fin de mois avec possibilité
pour tout règlement anticipé n'excédant pas 10 jours suivant la date
de facture, d'appliquer un escompte de 1,5%.

- pour les « clients non référencés », au jour de la livraison ou de la
commande, sans déduction d'escompte.

8. Défaillance du client

Le client est défaillant toutes les fois qu'il n'exécute pas, exécute
mal ou exécute avec retard l'une des obligations qui lui incombe au
titre de la présente convention ou de l'un des contrats passées pour
son exécution. En cas de défaillance, la société DZ Aluminium peut
résilier la présente convention ainsi que les contrats qui auraient été
passés pour son exécution. Dans le cas où un paiement devait
résulter de l'exercice par la société DZ Aluminium d'une action en
justice, le client s'oblige à lui payer tous les frais exposés à
l'occasionde ce contentieux.

9. Outillages - Contrefaçons

Les outillages et dessins techniques crées à la demande du client,
même lorsqu'ils ont été partiellement ou totalement payés par lui,
restent notre propriété. Lorsque des produits sont fabriqués à la
demande du client sur la base de dessins fournis par lui / ou de ses
indications, le client s'engage à faire en sorte que nous ne soyons en
aucun cas attrait en contrefaçon ou concurrence déloyale. Si
néanmoins, nous venions à être mis en cause, nos clients s'engagent
à nous garantir intégralement de toute condamnations, dommages
et intérêts et frais qui pourraient être prononcés contre nous.

10. Réserve de propriété

La propriété des produits n'est transférée au client qu'à compter du
complet paiement du prix. Le client s'oblige à individualiser les
produits livrés tant que le prix n'est pas réglé intégralement et que
les produits ne sont ni revendus, ni transformés, ni incorporés à un
autre bien. L'acheteur sera tenu de s'opposer par tous moyens de
droit aux prétentions que les tiers pourraient être amenés à faire
valoir sur les biens vendus par voie de saisie ou procédure
équivalente.

La même obligation d'information et de justification lui incombera
en cas d'inscription d'un nantissement sur le fond qu'il exploite.

11. Juridiction compétente

En cas de litige, tant sur l'application de la présente convocation que
sur la conclusion ou l'exécution d'un contrat de fourniture passé
entre la société DZ Aluminium et le client, le tribunal de commerce
de Strasbourg sera le seul compétent, même en cas de pluralité de
défendeurs ou d'appels en garantie.

12. Durée

La société DZ Aluminium se réserve le droit de modifier sans préavis
ses conditions générales de vente.

13. Loi applicable

La présente convention et tous les contrats de fournitures qui sont
ou seront passés entre la société DZ Aluminium et le client sont
soumis à la loi française.

14. Acceptation du client

Le client reconnaît avoir pris connaissance des présentes conditions
générales de vente, des tarifs de la société DZ Aluminium et en
accepter toutes les dispositions.
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